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INTRODUCTION                                                   

 

La commune de la Barre de Monts se caractérise, au même titre qu’une grande part des communes 

littorales vendéennes, par un patrimoine bâti riche et diversifié. L’origine de cette effervescence 

architecturale remonte à l’époque du développement des bains de mer. Cette pratique, dont l’essor 

apparaît au début du XXème siècle, s’est démocratisée suite au développement des moyens de 

transports et des congés payés. 

Au fil du temps, plusieurs styles architecturaux ont émergé. Au cours de la première moitié du 

XXème siècle, les premières villas balnéaires se développent sur la commune. A l’instar de la partie 

septentrionale du département, la Barre de Monts accueille d’abord la petite bourgeoisie régionale. 

De ce fait, la commune est essentiellement caractérisée par des villas de dimensions modestes. Ces 

dernières se développent à travers différentes déclinaisons. 

L’entre-deux guerres est marqué par l’âge d’or du régionalisme, essentiellement caractérisé par le 

style néo-basque. Une influence de style art déco se développe également sur la commune au cours 

de cette première partie du siècle. Deux tendances d’importance apparaissent dans la seconde 

moitié du XXème siècle. Une architecture privative d’abord, qui cherche à s’inscrire de façon 

pertinente et respectueuse dans son environnement : le naturalisme-moderniste. Une architecture 

de résidences collectives voit le jour dans un second temps. Celle-ci, généralement de facture 

moderniste, concrétise la démocratisation des bains de mer. Cette période correspond à l’arrivée 

massive du tourisme sur la côte vendéenne. 

Ainsi, on retrouve sur la commune un réel éclectisme dans les styles architecturaux. Ce patrimoine 

précieux, témoin des époques et symbole du développement de la côte vendéenne, participe à la 

qualité du cadre de vie de la commune. Il apparaît indispensable de la protéger. 

Dans le cadre de l’élaboration du PLU, la commune souhaite protéger ce patrimoine grâce à la loi 

paysage (article L.151-19 du code de l’urbanisme). 

 

  



LES VILLAS : PRINCIPAUX COURANTS ET TYPOLOGIES 

Le terme de villa regroupe indifféremment les demeures cossues de la fin du 19ème siècle et du début 

du 20ème siècle et les habitations plus modestes bâties à partir des années 30. 

 

 

A la fin du 19ème siècle, l’architecture des villas fait le plus souvent référence, de manière éclectique, 

aux différents styles du passé. Ce courant, appelé l’historicisme, s’inspire avant tout de l’architecture 

médiévale, classique et oriental (la Villa Dar Koum).  

 

Les architectes prendront toutefois une liberté importante vis-à-vis des règles qu’imposerait une 

traduction fidèle de ces références. 



 

Les villas du XXème siècle présentent généralement des gabarits bien plus modestes. Elles traduisent 

l’engouement des 30 glorieuses et l’idéal bourgeois qui en découle. L’apparence du bâti est alors 

primordiale, celle-ci se déclinant sous des formes variées : les références au chalet, à l’art déco, au 

néo-basque, au modernisme sont largement présentes sur la commune. Ces styles se traduisent par 

des gabarits, des implantations, des choix de matériaux, des techniques de construction, de types 

d’ouvertures et d’ornementation différents. 

Le style « chalet » apparaît à la création des stations balnéaires (1830-1890), offrant une image 

nouvelle du séjour à la mer (Chalet « Souhiard »).  

 

Ces constructions, largement ouvertes sur l’extérieur, défient les lois de la nature (le milieu littoral 

étant initialement inhospitalier et peu propice à l’implantation de construction « légère »). Le rapport 

direct à l’air pur devient primordial : les balcons et loggias témoignent de cette tendance. Les toitures 

à large débord, marqué par des frises de bois, et le rez-de-chaussée surélevé enrichissement la 

volumétrie de ces habitations.  

Très présent sur le littoral Barrien, le mouvement régionaliste se développe également sur le style 

néo-basque.  

 



Ce style se caractérise avant tout par son implantation : les pignons donnent généralement 

directement sur la rue. Les toitures à faible pente débordent légèrement, et reposent sur des 

chevrons moulurés. Souvent d’aspect très symétrique, il n’est pas rare que ces habitations soient 

traitées sous la forme de maisons jumelles.  

A compter des années 30, le mouvement moderne connaît un essor important en France. Sur le 

littoral vendéen, il se traduit entre autre par le développement d’une architecture de type art déco, 

dont le parti pris repose essentiellement sur une simplification des volumes et surfaces bâtis. Ce 

mouvement est également représenté sur la commune par des habitations à l’architecture 

ambitieuse, dont les formes bâties se différencient clairement de l’architecture vernaculaire. Le 

vocabulaire de cette architecture repose avant tout dans l’exploration du béton. Le plus souvent, il se 

définit également par une toiture uni-pente, un avant-toit, des portes à faux et une ornementation 

dépouillée (modénature de tuiles, panneaux de schiste). 

 

 

LES BOURRINES 

Au XIXème siècle, le marais voit sa population augmenter, population constituée en majorité de 

familles modestes. Ces dernières construisent leur habitat à partir des matériaux trouvés sur place : 

terre crue pour les murs, roseaux pour les toitures. Certaines d’entre elles ont été réhabilitées, ayant 

en majorité une vocation résidentielle. Caractéristique du paysage des marais et témoignage d’une 

époque passée, il apparaît indispensable de protéger ce patrimoine.  

 

 

  



 

SECTEUR ESPLANADE DE LA MER 

La station de Fromentine est devenue courant du XXème siècle, le quartier touristique de la Barre de 

Monts grâce à sa situation géographique (lien entre le continent et les îles). 

Le front de mer d’environ 1.3 hectare offrant une vue directe sur l’océan,  présente une richesse 

architecturale marquée et éclectique. La diversité des villas balnéaires participent à l’attractivité du 

remblai. Les références sont multiples : art déco (corniche décorative en maçonnerie, emboîtement 

de volumes couverts avec toiture plate, dessin de baies horizontales), mouvement moderne (pente 

de toit d’un seul versant, usage de biais, panneau de schiste, modénature de tuiles, rez-de-chaussée 

sur élevé), mouvement contemporain (étage, toiture plate, bardage). 

 

REGLES APPLICABLES 

Au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme, l’ensemble du quartier du front de mer est 

identifié au plan de zonage. Il s’agit de le protéger, le mettre en valeur ou le requalifier pour des 

motifs d’ordre culturel, historique ou écologique. 

Sur ce secteur, les règles suivantes s’appliquent : 

Les extensions, l’aménagement ou la démolition des immeubles patrimoniaux, identifiés aux 

documents graphiques au titre de l’article L.151-19 du code de l’Urbanisme, sont autorisés dès 

lorsqu’ils ne portent pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils sont rendus nécessaires pour 

assurer la sécurité des usagers, la salubrité des locaux ou la réalisation d’un projet d’intérêt général. 

Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception architecturale 

contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la construction initiale et 

que ces extensions sont réalisées en harmonie avec la composition architecturale des parties 

existantes. 

En outre, les balcons des immeubles identifiés au titre de l’article L.151-19 CU ne pourront être clos 

par des verrières. 

Doivent être précédés d’une déclaration préalable les travaux ayant pour objet de modifier tout ou 

partie d’une construction identifiée au plan de zonage comme devant être protégée au titre de 

l’article L.151-19 du code l’Urbanisme. 

Doivent être précédés d’un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 

inutilisable tout ou partie d’une construction identifiée au plan de zonage comme devant être 

protégés au titre de l’article L.151-19 du code de l’Urbanisme. 



Toute construction et surélévation devront respecter un recul de 5 m de l’emprise de l’Esplanade de 

la Mer à l’exception des modifications de façades. 

PĒRIMÈTRE DU SECTEUR « ESPLANADE DE LA MER » : 

 

  



LES AUTRES SECTEURS DE LA COMMUNE 

 

Le secteur de Fromentine concentre une part élevée du bâti d’intérêt architectural de la commune, 

très diversifié (villas balnéaires de différents styles : moderne, néo-basque…). Le reste du territoire 

est également caractérisé par la présence de plusieurs éléments bâtis qui restituent l’ambiance de 

ville balnéaire qui définit la Barre de Monts, tout particulièrement le quartier du Quai, autrefois situé 

en bordure de la baie de Bourgneuf.  

Le présent inventaire répertorie l’ensemble de ce patrimoine. 

 

 

REGLES APPLICABLES : 

Au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme, l’ensemble de ce patrimoine est identifié au 

plan de zonage. Il s’agit de la protéger, le mettre en valeur ou le requalifier pour des motifs d’ordre 

culturel, historique ou écologique. 

Les règles suivantes s’appliquent :  

Les extensions, l’aménagement ou la démolition des immeubles patrimoniaux, identifiés aux 

documents graphiques au titre de l’article L.151-19 du code de l’Urbanisme, sont autorisés dès lors 

qu’ils ne portent pas atteinte à la valeur de ce patrimoine ou qu’ils soient rendus nécessaires pour 

assurer la sécurité des usagers, la salubrité des locaux ou la réalisation d’un projet d’intérêt général. 

Ces dispositions ne font pas obstacle à la réalisation d’extensions de conception architecturale 

contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éléments d’intérêt de la construction initiale et 

que ces extensions sont réalisées en harmonie avec la composition architecturale des parties 

existantes. 

En outre, les balcons des immeubles identifiés au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme 

ne pourront être clos par des verrières. 



Doivent être précédés d’une déclaration préalable, les travaux ayant pour objet de modifier tout ou 

partie d’une construction identifiée au plan de zonage comme devant être protégée au titre de 

l’article L.151-19du code l’Urbanisme. 

Doivent être précédés d’un permis de démolir, les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre 

inutilisable tout ou partie d’une construction identifié au plan de zonage comme devant être 

protégée au titre de l’article L.151-19 du code de l’Urbanisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

SECTEUR DE FROMENTINE 

Localisation du 

bâti repéré 

Localisation du 

bâti repéré 

1’ 



N°1 :  
11, avenue de 
l’Estacade 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 

N°1’ 
31, Avenue de 
l’Estacade 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°2 :  
45, avenue de 
l’Estacade 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°3 :  
51, avenue de 
l’Estacade 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°4 :  
24, avenue de 
l’Estacade 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 



N°5 :  
« Henri-Jo » 
Rue de la Muse 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 

N°5 bis 
51 avenue de 
l’Estacade 

   

N°6 :  
« Les Primevères » 
17, rue des Pins 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural 

 

N°7 :  
Place de la Chapelle 
 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 

N°8 :  
« Pantchika » 
10, rue de la Butte 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural 

 
 
 

Oui 



N°9 : 
« Clair Matin » 
24, rue des Pins 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural 

 
Oui 

 
 
 

N°10 :  
« Petit Coin Coin » 
23, rue de la Butte 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural 

 
Oui 

 
 
 

N°11 :  
4, rue du Parc des 
Sports 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural 

 

N°12 :  
« Polgieath » 
13, rue du Parc des 
Sports 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural 

 

N°13 :  
5, rue du Centre 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural d’influence 
 balnéaire 

 
Oui 

 
 
 

N°14 :  
51, avenue du Phare 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural 

 
 

Oui 
 
 
 



N°15 :  
« Stella Maris » 
8-10, rue du 
Belvédère 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°16:  
« Ma-Ga-Ri » 
12, rue du Belvédère 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°17 :  
« Marie Paul » 
14, rue du Belvédère 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°18 :  
26, rue du Belvédère 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°19 :  
« La Résine » 
32, rue du Belvédère 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 



N°20 :  
21, avenue de Lattre 
de Tassigny 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural 

 
 

Oui 
 
 

  

N°21 :  
29, avenue de Lattre 
de Tassigny 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural d’influence 
balnéaire 

 

N°22 :  
« Ketaka o » 
7, allée de l’Oasis 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural d’influence 
moderne 

 



    

N°23 :  
56, avenue de 
l’Estacade 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 
 

Oui 
 
 
 



N°24 :  
« La Maraîchine » 
93, avenue de 
l’Estacade 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural 

 
 

Oui 
 
 
 

N°25 :  
99, avenue de 
l’Estacade 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural 

 
 

Oui 
 
 
 

N°26 :  
« la Digue » 
105, avenue de 
l’Estacade 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 
 

 

N°27 :  
« Cher Rose » 
111, avenue de 
l’Estacade 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°28 :  
16, chemin de la 
Pointe 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 



N°29 :  
2, chemin de la Prise 

 

Commentaires : 
Bourrine à vocation d’habitation 

 
 

Oui 
 
 

 

N°30 :  
3, allée des Acacias 
 

 

Villa d’intérêt architectural  

N°31 :  
Chemin des 
Muletiers 

                

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 

N°32 :  
« La Sablotine » 
2 bis, chemin du 
Sableau 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 
 

Oui 
 
 
 

N°33 :  
15, chemin du 
Sableau 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 

Oui 
 
 
 

N°34 :  
187, avenue de 
l’Estacade 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 



N°35 : 
« La Joséphine » 
1828 
11, chemin de la 
Joséphine 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural 

 
 

Oui 
 
 

 

N°36 :  
27, chemin de la 
Joséphine 

 

Commentaires :  
bâtiment d’intérêt architectural  
et patrimonial à vocation de grange 

 

N°37 :  
33, chemin de la 
Joséphine 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural 

 

Oui 
 
 
 

N°38 :  
122, avenue de 
l’Estacade 

 

Commentaires :  
Bâtiment recevant du public 
 d’intérêt architectural et patrimonial 

 

N°39 :  
11, chemin du 
Querruy 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 



N°40 :  
1903 
20, chemin du 
Beaumanoir 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural  

 
 

Oui 
 
 
 

N°41 :  
« Le Beaumanoir » 
7, chemin du 
Beaumanoir 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 
Oui 

 
 
 

N°42 :  
28, route de Saint 
Jean de Monts 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 

N°43 :  
« Le Châtaigner » 
1 bis, chemin du 
Beaumanoir 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 
Oui 

 
 
 

N°44 :  
1 bis, chemin du 
Beaumanoir 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 
Oui 

 
 
 



N°45 :  
Route de Saint Jean 
de Monts 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 
Oui 

 
 
 

N°46 :  
45, route de Saint 
Jean   de Monts 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 

N°47 :  
4, route du Marais 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 

N°48 :  
7, route du Marais 
 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt patrimonial 

 

N°49 :  
13, route du Marais 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 



N°50 :  
3 bis, route du 
Marais 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 
Oui 

 
 
 

N°51 :  
12, chemin du 
Beaumanoir 

 

Commentaires :  
bâtiment d’intérêt architectural  
et patrimonial à vocation de grange 

 

N°52 :  
6, chemin du Bois 
Joli 

 

Commentaires :  
bâtiment d’intérêt architectural  
et patrimonial à vocation de grange 

 

N°53 :  
3, chemin du Bois 
Joli 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°54 :  
2, route de la Grande 
Côte 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°55 : 
route de la Grande 
Côte 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 



N°56 :  
36, chemin de la 
Francinière 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°57 :  
36, chemin de la 
Francinière 

 

Commentaires :  
bâtiment d’intérêt architectural  
et patrimonial à vocation de grange 

 

N°58 :  
64, route du Marais 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

Oui 
 
 
 

N°59 :  
1, chemin de la 
Francinière 

 

Commentaires :  
bâtiment d’intérêt architectural  
et patrimonial à vocation de grange 

 

    



N°60 :  
3, route de la Rive 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°61 :  
2, route de la Rive 

 

Commentaires : 
Villa d’intérêt architectural et patrimonial 

 

N°62 :  
10, chemin de la 
Bosse 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°63 :  
14, chemin de la 
Bosse 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 

N°64 : 
« A l’Orée des 
Chênes Verts »  
24, chemin de 
l’Archambaud 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

Oui 
 
 
 



N°65 :  
49, route de la Rive 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 
Oui 

 
 
 

N°66 :  
101, route de la Rive 

 

Commentaires :  
Villa d’intérêt architectural 

 
Oui 

 
 
 

N°67 :  
La Parée Creuse 

 

Commentaires :  
Bourrine à vocation d’habitation 

Oui 
 
 
 

N°68 :  
127, route de la Rive 

 

Commentaires :  
Bourrine à vocation d’habitation 

Oui 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

SECTEUR CENTRE BOURG 

Localisation du 

bâti repéré 

Localisation du 

bâti repéré 



 

 

 

 

SECTEUR CHEMIN DE LA RIVE 

Localisation du 

bâti repéré 

Localisation du 

bâti repéré 

Localisation du 

bâti repéré 



 
 

 

SECTEUR AVENUE DE L’ESTACADE Localisation du 

bâti repéré 

Localisation du 

bâti repéré 


